
Le budget 2012 en bref 
 

 Pour Hérouxville, 2012 représente une année charnière à l’égard des immobilisations de son plan 
triennal. En effet, le seul dossier de l’eau potable représente un défi de taille pour éviter les 
dépassements de coûts. À l’été, nous prioriserons l’aménagement d’un écocentre nous permettant 
de diminuer les coûts de l’enfouissement des déchets domestiques en favorisant la récupération. Ce 
plan triennal fait aussi état de notre entrée officielle pour 2012 à la Régie des incendies du Centre 
Mékinac, des négociations d’une nouvelle convention collective auprès de nos employés municipaux 
et de l’érection d’un parc au Lac-à-la-Tortue tel que l’indiquait notre politique familiale.  

 
Certains impondérables s’ajouteront à la liste dont l’épineux problème de la Petite rivière Tortue qui 
a déjà fait l’objet de plusieurs études suite à son débordement de l’été dernier. Le bureau des 
délégués, issu de différentes municipalités, devra convenir prochainement de rétablir les paramètres 
normaux de ce cours d’eau et de ses affluents, dans les meilleurs délais. Ces coûts demeurent 
jusqu’ici inconnus. Dans le même ordre d’idées, le barrage du lac Gagnon fera l’objet de décisions 
finales importantes à venir. Tout en gardant à l’esprit les visées de ce plan triennal, le conseil a voulu 
tout de même accorder un certain répit aux contribuables. C’est pourquoi la taxation sera majorée de 
2.28% en moyenne sur notre territoire. Ce taux est inférieur à celui de l’inflation, le conseil souhaitant 
poursuivre ses objectifs de saine et transparente gestion.  
 
Trouvez ici des exemples de taxation par secteur : 
 
 

   


